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AVIS DU CMF

Dans le but de protéger l'épargne investie en valeurs mobilières, produits financiers 

négociables en bourse et tout autre placement donnant lieu à appel public à l'épargne, il est 

porté à la connaissance du public et des intervenants sur le marché que toutes les transactions 

sur la bourse de Tunis ainsi que l’ensemble des opérations de souscriptions et de rachats 

portant sur les OPCVM sont suspendues  le mercredi 19 janvier 2011. 

 

Par ailleurs, et afin de préserver l’intégrité du marché et l’égalité entre les épargnants, le 

Conseil du Marché Financier a demandé à tous les émetteurs de la place de communiquer sur

tous les éléments pertinents permettant aux investisseurs de prendre leur décision, et 

particulièrement ceux relatifs à la continuité de l’exploitation de la société. 

 

En outre, il a demandé à tous les intervenants de se conformer scrupuleusement aux 

dispositions de la loi n° 2003-75 du 10 décembre 2003, relative au soutien des efforts

internationaux de lutte contre le terrorisme et à la répression du blanchiment d'argent  et 

notamment l’article 85 de ladite loi qui impose l’obligation de faire sans délais à la 

commission tunisienne des analyses financières une déclaration écrite sur toute opération ou 

transaction suspecte susceptible d'être liée directement ou indirectement au produit d'actes 

illicites qualifiés par la loi de délit ou de crime, ou au financement de personnes, organisations 

ou activités en rapport avec des infractions terroristes, ainsi que sur toute tentative desdites 

opérations ou transactions. 

 

Les modalités pratiques de reprise des transactions boursières seront annoncées par avis de la 

bourse de Tunis dès la levée de la suspension par le Conseil du Marché Financier.  

 

Les opérations de souscriptions et de rachats portant sur les parts et actions des OPCVM 

obligataires reprendront à partir du jeudi 20 janvier 2011. Il appartient aux conseils 

d'administration, aux directoires ou aux gestionnaires de suspendre, momentanément, et après 

avis du commissaire aux comptes les opérations de rachat ainsi que les opérations d'émission 

quand des circonstances exceptionnelles l'exigent ou si l'intérêt des actionnaires ou des 

porteurs de parts le commande. 

 

La reprise, des opérations de souscriptions et de rachats portant sur les OPCVM mixtes sera 

décidée par le Conseil du Marché Financier après concertation avec les gestionnaires et les 

dépositaires et ce après la reprise des transactions sur la bourse de Tunis.  



Page  - 4 -

COMMUNIQUE DU CMF

RAPPEL AUX SOCIETES ADMISES A LA COTE DE LA BOURSE 
 

2011 - AC - 1

Le Conseil du Marché Financier rappelle aux sociétés admises à la cote de la Bourse 
qu’en vertu des dispositions de l’article 21 de la loi n°94-117 du 14 novembre 1994 
portant réorganisation du marché financier1, elles sont tenues, de déposer, au 
conseil du marché financier et à la bourse des valeurs mobilières de Tunis ou de leur 
adresser des indicateurs d’activité fixés selon les secteurs, par règlement du conseil 
du marché financier, et ce, au plus tard vingt jours après la fin de chaque trimestre de 
l’exercice comptable. 
 
Lesdites sociétés doivent procéder à la publication desdits indicateurs trimestriels au 
bulletin officiel du conseil du marché financier et dans un quotidien paraissant à 
Tunis.  
 
Ces indicateurs doivent être établis conformément aux dispositions de l’article 44 bis 
du règlement du CMF relatif à l’appel public à l’épargne2 et aux indicateurs fixés par 
secteur à l’annexe 11 dudit règlement. 
 
Les sociétés admises à la cote de la Bourse sont  appelées, également, à exposer, 
au niveau des commentaires, tous les éléments pertinents permettant aux 
investisseurs de prendre leur décision, et particulièrement ceux relatifs à la continuité 
de l’exploitation. 
 
 
 
Les sociétés concernées doivent prendre les dispositions 
nécessaires à l’effet de respecter les obligations sus-indiquées en 
communiquant et publiant leurs indicateurs d’activité relatifs au 
4ème trimestre de l’exercice comptable 2010, au plus tard le                 
20  janvier 2011.  

                                                 
1 Telle que modifiée notamment par la loi n°2005-96 du 18 octobre 2005 relative au renforcement de la sécurité des relations 
financières. 
2 Tel qu’approuvé par  l’arrêté du ministre des finances du 17 novembre 2000 et modifié par les arrêtés du Ministre des finances 
du 7 avril 2001, du 24 septembre 2005, du 12 juillet 2006, du 17 septembre 2008 et du 16 octobre 2009. 
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Code ISIN Taux du marché monétaire et Bons du Trésor
Taux actuariel 

(existence 
d’une 

adjudication)[1]

Taux 
interpolé

Valeur (pied de 
coupon)

Taux moyen mensuel du marché monétaire 4,938%
TN0008002438 BTC 52 SEMAINES 01/03/2011 4,940%
TN0008002446 BTC 52 SEMAINES 05/04/2011 4,943%
TN0008002453 BTC 52 SEMAINES 10/05/2011 4,945%
TN0008002461 BTC 52 SEMAINES 14/06/2011 4,947%
TN0008000283 BTA 2 ans "4,3% août 2011" 4,951% 996,357
TN0008002479 BTC 52 SEMAINES 23/08/2011 4,952%
TN0008000192 BTA 6 ans "6% 15 mars 2012" 4,966% 1 010,880
TN0008000259 BTA 4 ans "5% mars 2013" 4,991% 999,909
TN0008000200 BTA 7 ans "6,1% 11 octobre 2013" 5,005% 1 026,814
TN0008000143 BTA 10 ans " 7,5%  14  Avril 2014 " 5,018% 1 071,895
TN0008000127 BTA 12 ans " 8,25%  9 juillet 2014 " 5,024% 1 099,694
TN0008000184 BTA 10 ans " 7%  9 février 2015" 5,038% 1 070,142
TN0008000267 BTA 7 ans " 5,25% mars 2016" 5,065% 1 007,787
TN0008000218 BTZc 11 octobre 2016 5,171%
TN0008000234 BTA 10 ans "6,75% 11 juillet 2017" 5,306% 1 076,683
TN0008000242 BTZc 10 décembre 2018 5,562%
TN0008000275 BTA 10 ans " 5,5% mars 2019" 5,607% 992,714
TN0008000226 BTA 15 ans "6,9% 9 mai 2022" 5,606% 1 105,402
TN0008000291 BTA 12 ans " 5,6% août 2022" 5,606% 998,768

  -  Pour les BTA : Montant levé 10 millions de dinars et deux soumissionnaires,
  -  Pour les BTCT : Montant levé 10 millions de dinars et un soumissionnaire.

COURBE DES TAUX DU 20 JANVIER 2011

[1] L’adjudication en question ne doit pas être vieille de plus de 2 mois pour les BTA et 1 mois pour les BTCT.
Conditions minimales de prise en compte des lignes :

AVIS DES SOCIETES
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CLOTURE DES SOUSCRIPTIONS 
 
 

EMPRUNT OBLIGATAIRE  
« Attijari bank 2010» 

 
Attijari Intermédiation, intermédiaire en bourse,  porte à la connaissance du public 
que les souscriptions à l’emprunt obligataire «Attijari Bank 2010» de D. 50 000 000, 
ouvertes au public le 28 décembre 2010, ont été clôturées le 11 janvier 2011. 
 

AVIS



TITRES  OPCVM          TITRES  OPCVM         TITRES  OPCVM           TITRES  OPCVM

Publication paraissant
du Lundi au Vendredi sauf jours fériés

Prix unitaire : 0,250 dinar
Etranger : Frais d’expédition en sus

Le Président du CMF
Mr. Mohamed Férid EL KOBBI
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Tél : 844.500 - Fax : 841.809 / 848.001
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1 TUNISIE SICAV TUNISIE VALEURS 135,577 135,587

2 FCP SALAMETT CAP AFC 11,860 11,861

3 FCP MAGHREBIA PRUDENCE UFI 1,215 1,216

27 SANADETT SICAV AFC 01-nov-00 15/04/10 4,060 108,201 108,411 108,421
28 AMEN PREMIÈRE SICAV AMEN INVEST 02-oct-95 24/03/10 3,950 104,529 104,710 104,719
29 AMEN TRESOR SICAV AMEN INVEST 02-mai-06 05/03/10 3,991 105,198 105,394 105,404
30 ATTIJARI OBLIGATAIRE SICAV ATTIJARI GESTION 01-nov-00 12/05/10 4,453 103,030 103,232 103,244
31 TUNISO-EMIRATIE SICAV AUTO GEREE 07-mai-07 19/04/10 3,425 103,814 104,027 104,038
32 SICAV AXIS TRÉSORERIE AXIS GESTION 01-sept-03 27/05/10 3,976 107,102 - 107,316
33 PLACEMENT OBLIGATAIRE SICAV BNA CAPITAUX 06-janv-97 10/05/10 4,289 103,928 104,143 104,154
34 SICAV TRESOR BIAT ASSETS MANAGEMENT 03-févr-97 13/04/10 4,337 103,973 104,175 104,186
35 SICAV PATRIMOINE OBLIGATAIRE BIAT ASSETS MANAGEMENT 16-avr-07 13/04/10 3,843 104,106 104,308 104,319
36 MILLENIUM OBLIGATAIRE SICAV CGF 12-nov-01 18/06/10 3,955 105,976 106,088 106,097
37 GENERAL OBLIG SICAV CGI 01-juin-01 13/05/10 4,100 102,920 103,126 103,137
38 CAP OBLIG SICAV COFIB CAPITAL FINANCE 17-déc-01 19/04/10 4,111 104,302 - 104,525
39 FINA O SICAV FINACORP 11-févr-08 17/05/10 4,108 104,065 104,257 104,267
40 INTERNATIONALE OBLIGATAIRE SICAV INI 07-oct-98 08/04/10 3,770 106,546 106,723 106,732
41 FIDELITY OBLIGATIONS SICAV MAC SA 20-mai-02 07/04/10 3,920 106,200 106,378 106,389
42 MAXULA PLACEMENT SICAV MAXULA BOURSE 02-févr-10 - - 102,642 102,814 102,824
43 SICAV RENDEMENT SBT 02-nov-92 31/03/10 3,580 102,948 103,138 103,147
44 UNIVERS OBLIGATIONS SICAV SCIF 16-oct-00 27/05/10 4,090 104,540 104,715 104,725
45 SICAV BH OBLIGATAIRE SIFIB-BH 10-nov-97 10/05/10 4,088 102,457 102,667 102,678
46 POSTE OBLIGATAIRE SICAV TANIT SIFIB BH 06-juil-09 - - 106,156 - 106,342
47 MAXULA INVESTISSEMENT SICAV SMART ASSET MANAGEMENT 05-juin-08 15/06/10 3,435 104,166 104,337 104,345
48 SICAV L'ÉPARGNANT STB MANAGER 20-févr-97 10/05/10 4,162 102,745 102,949 102,959
49 AL HIFADH SICAV TSI 15-sept-08 05/05/10 3,731 104,552 104,740 104,750
50 SICAV ENTREPRISE TUNISIE VALEURS 01-août-05 28/05/10 3,629 104,763 104,930 104,938
51 ALYSSA SICAV UBCI FINANCE 15-nov-93 18/05/10 3,613 102,001 102,184 102,193

52 FCP SALAMMET PLUS AFC 02-janv-07 29/04/10 0,390 10,536 10,554 10,555
53 FCP AXIS AAA AXIS Gestion 11-nov-08 24/05/10 4,952 104,067 104,210 104,286
54 FCP HELION MONEO Helion Capital 31-déc-10 - - 100,000 99,953 99,961

55 FCP SECURAS STB Manager 08-sept-08 05/04/10 3,441 101,111 101,331 En cours de 
liquidation

56 AL AMANAH OBLIGATAIRE FCP CGF 25-févr-08 07/06/10 4,325 102,112 102,186 102,261

FCP OBLIGATAIRES DE CAPITALISATION - VL QUOTIDIENNE

LIBELLE Gestionnaire Date d'ouverture VL au 31/12/2010 VL antérieure Dernière VL

OPCVM DE CAPITALISATION
SICAV OBLIGATAIRES DE CAPITALISATION

20-juil-92 135,352

02-janv-07 11,838
FCP OBLIGATAIRES DE CAPITALISATION - VL HEBDOMADAIRE

23-janv-06 1,214

FCP OBLIGATAIRES - VL QUOTIDIENNE

FCP OBLIGATAIRES - VL HEBDOMADAIRE

Montant

SICAV OBLIGATAIRES

OPCVM DE DISTRIBUTION

LIBELLE Gestionnaire Date 
d'ouverture

Dividende
VL au 

31/12/2009
VL antérieure Dernière VLDate de 

détachement 
du coupon
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